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Vous conviendrez avec moi que quelqu'un doit jouer le rôle de
leader. Le gouvernement fédéral doit demeurer le principal
responsable de la conduite de notre politique étrangère pour
que celle--ci soit homogène et efficace. Cela ne fait point de
doute. Loin de moi Vidée d'affirmer que nous avons toujours
réussi â la perfection et satisfait toutes les provinces.
Qui le pourrait? Nous oeuvrons dans la réalité, non dans
l'abstrait. Cependant, nous sommes toujours en quete de moyens
de faire mieux et davantage pour servir et protéger les intérêts
de tous les Canadiens de façon rationnelle et efficace. D'ailleurs,
mon ministère étudie actuellement un certain nombre de questions
se rapportant précisément à la dimension internationale des
relations fédérales-provinciales:

(i) Quelles sont les priorités réelles de
gouvernements provinciaux en ce qui concerne
leurs intérêts internationaux? L'Alberta, la
Colombie Britannique, le Québec et l'Ontario
commencent â les formuler, ce qui est fort bien
car il s'agit la d'un prérequis essentiel â
l'action efficace.

(ii) Le système fédéral canadien pose-t-il des
entraves â la promotion de ces intérêts? Dans
1'affirmative,.quelles sont-elles? Ont-elles
trait â la forme ou au fond?

(iii) Comment peut-on améliorer les mécanismes de
consultation fédéraux-provinciaux? Dans ce
contexte, comment tirer parti de la vaste
expérience du secteur privé?

Plus précisément, comment pouvons-nous faire
participer les provinces plus directement â
l'élaboration des politiques de développement
économique que nous envisageons d'adopter â
l'égard.de l'Europe et du Japon? Je crois
savoir qu'une réunion fédérale-provinciale sur
la question est prévue pour le 14 mars.

(v) La présence du ministère des Affaires extérieures
devrait-elle se faire sentir.davantage dans les
diverses régions du Canada?

Comment pouvons-nous traduire notre identité
distincte et notre unité?

Quelles que soient les réponses que nous trouvions
à ces questions et â bien d'autres, le Canada a fait preuve, â
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